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Bonjour à toutes et tous, 

Suite à l'évolution préoccupante de l'épidémie de Covid 
19 et suite aux dernières décisions gouvernementales, 
nous avons une nouvelles fois questionné les autorités 
afin de connaître les protocoles à respecter pour nos 
réunions physiques. Dès que nous aurons obtenus une 
réponse nous vous en ferons part. 

D'ici là nous ne pouvons que vous conseiller la plus 
extrême prudence si vous souhaitez maintenir vos 
réunions physiques. Nous conseillons également de 
respecter strictement les consignes gouvernementales 
(plus de distribution de boissons et nourritures lors des 
réunions, respect de la distanciation de 1.50 mètre et 
port du masque obligatoire si elle ne peut être 
respectée). Il est important également de respecter les 
décisions de votre administration communale et du 
propriétaire du local. 

Nous suivrons nous-mêmes attentivement les prochains 
développements et vous informerons dès réception de 
nouvelles informations. 

Nous restons bien évidemment à votre disposition pour 
tout renseignement complémentaire et vous 
remercions de votre confiance. 
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